
6.6
Placements 

. . 22 janvier 2010 - Vol. 7, n° 3 315

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

MEGA Brands Inc. 18 janvier 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Dollarama inc. 15 janvier 2010 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île du Prince Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Anderson Energy Ltd. 20 janvier 2010 Alberta 

Banque Canadienne Impériale de Commerce 
(La) 

14 janvier 2010 Ontario 

Société en commandite accréditive Pathway 19 janvier 2010 Ontario 

 

. . 22 janvier 2010 - Vol. 7, n° 3 316

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Québec 2010 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Artis Real Estate Investment Trust 19 janvier 2010 Manitoba 

Banque Canadienne Impériale de Commerce 20 janvier 2010 Ontario 

Banque HSBC Canada 15 janvier 2010 Colombie-Britannique 

First Asset Energy & Resource Fund 15 janvier 2010 Ontario 

First Asset Yield Opportunity Trust 15 janvier 2010 Ontario 

Fonds Brigata 

 

Fonds équilibré canadien Brigata 

Fonds d’actions canadiennes Brigata 

15 janvier 2010 Ontario 

Fonds Invesco Trimark 

 

Fonds indice d’obligations échelonnées de 
sociétés 1-5 ans PowerShares 

Fonds indice d’obligations à rendement réel 
PowerShares 

Fonds indice d’obligations à rendement élevé 
de sociétés PowerShares 

Fonds de rendement diversifié PowerShares  

14 janvier 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie indice actions privilégiées 
canadiennes PowerShares 

Fonds fondamentaux américain FTSE RAFI® 
PowerShares 

Fonds fondamentaux mondial+ FTSE RAFI® 
PowerShares 

Fonds de dividendes mondial PowerShares 

Catégorie Inde PowerShares 

Fonds négociés en Bourse BMO 

 

FINB BMO obligations de l’État canadien 

FINB BMO Dow Jones Canada Titans 60 

FINB BMO actions américaines couvertes en 
dollars canadiens 

FINB BMO actions internationales couvertes 
en dollars canadiens 

FINB BMO actions de marchés émergents 

FINB BMO infrastructures mondiales 

FINB BMO Moyenne industrielle Dow Jones 
couverte en dollars canadiens 

FINB BMO obligations fédérales à court 
terme 

FINB BMO obligations provinciales à court 
terme 

FINB BMO obligations de sociétés à court 
terme 

FNB BMO obligations de sociétés 
américaines à haut rendement couvertes en 
dollars canadiens 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX banques 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX pétrole et 
gaz 

FINB BMO équipondéré S&P/TSX métaux de 
base mondiaux, couvert en dollars canadiens 

FNB BMO actions chinoises couvertes en 
dollars canadiens 

FNB BMO actions indiennes couvertes en 
dollars canadiens 

FINB BMO équipondéré services aux 

18 janvier 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

collectivités 

FINB BMO actions du Nasdaq 100 couvertes 
en dollars canadiens 

FINB BMO petites aurifères 

FINB BMO obligations de sociétés à moyen 
terme 

FINB BMO obligations de sociétés à long 
terme 

FINB BMO obligations totales 

Fortis Inc. 18 janvier 2010 Ontario 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Caisse Desjardins de Beauce-Centre 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins de Clermont 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins de Donnacona 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins de Kildare 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins de L’Islet 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins de l’Ouest de la Mauricie 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins de la Vallée de 
Saint-Sauveur 

18 janvier 2010 Québec 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Caisse Desjardins de Sainte-Foy 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins des Rivières 19 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins des Seigneuries de 
Bellechasse 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins des Sommets de la 
Beauce 

19 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins Laviolette 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Desjardins Les Méandres 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Châteauguay 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Populaire de La Tabatière (La) 18 janvier 2010 Québec 

Caisse Populaire de Notre Dame du Mont 
Carmel (La) 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse Populaire de Saint Severin de 
Proulxville (La) 

19 janvier 2010 Québec 

Caisse Populaire de St-Honoré de Shenley 
(La) 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins Cité de 
Shawinigan 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins d’Aylmer 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Berthier-et-
des-Îles 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Brandon 18 janvier 2010 Québec 

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE 
Cranbourne (La) 

19 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Havre-Saint-
Pierre 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de l’Estuaire 
(Charlevoix) 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de la Feuille d’Or 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de la Haute- 18 janvier 2010 Québec 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Chaudière 

Caisse populaire Desjardins de la Haute-
Gatineau 

19 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de La Malbaie 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de la Vallée des 
lacs 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de la Vallée du 
Gouffre 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Lavaltrie 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Neuville 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Port-Cartier 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Rivière-
Portneuf 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Saint-Albert 19 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Saint-
Augustin Dalmas 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Saint-Cyprien 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Saint-Félicien 
– La Doré 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de Saint-Prime 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de St-Roch-de-
L’Achigan 

19 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins de 
Trois-Saumons 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins des Hautes-
Terres (L’Islet) 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins des Sept-Chutes 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins des Trois-Lacs 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins du Nord de la 
Beauce 

18 janvier 2010 Québec 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Caisse populaire Desjardins Du Parc et 
Villeray 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins du Passage 19 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins du Piémont 
laurentien 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins du Sud de 
l’Etchemin 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins du Sud de L’Islet 18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire Desjardins Pointe-Platon de 
Lotbinière 

18 janvier 2010 Québec 

Caisse populaire St-Martin de Laval 18 janvier 2010 Québec 

Famille de Fonds Investissements Criterion 

 

Criterion International Equity Fund 

Criterion Global Dividend Fund 

Criterion Water Infrastructure Fund 

18 janvier 2010 Ontario 

Fonds communs de placement Mackenzie 

 

Fonds canadien Mackenzie Ivy 

Fonds de croissance dividendes Mackenzie 
Maxxum  

Fonds de gestion de l'encaisse Mackenzie 
Sentinelle 

Fonds d'obligations de sociétés Mackenzie 
Sentinelle 

Fonds du marché monétaire Mackenzie 
Sentinelle 

Catégorie Mackenzie Sentinelle Obligations 
de sociétés nord-américaines 

Fonds d'obligations à rendement réel 
Mackenzie Sentinelle 

Fonds de revenu à court terme Mackenzie 
Sentinelle 

Catégorie Mackenzie Sentinelle Revenu 
stratégique  

18 janvier 2010 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds d'actions de croissance Alpin CI 19 janvier 2010 Ontario 

Fonds de placement immobilier H&R  

 

H&R Finance Trust 

20 janvier 2010 Ontario 

Portefeuille des actions vedettes américaines 
RBC Dominion valeurs 

mobilières 

15 janvier 2010 Ontario 

 

1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 

Nom de l’émetteur Date du 
supplément 

Date du prospectus préalable 
ou du prospectus simplifié 

Barclays Bank PLC 13 janvier 2010 14 novembre 2008 

Brookfield Properties Corporation 12 janvier 2010 15 décembre 2009 

Merrill Lynch Canada Finance Company 18 janvier 2010 28 septembre 2009 

First Capital Realty Inc. 18 janvier 2010 28 juillet 2009 

Fiducie de titrisation automobile FordMC 15 janvier 2010 15 juin 2009 

Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
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les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Azura Ventures Ltd. 2009-10-07 200 000 
actions 
ordinaires 

10 000 $ 1 0 2.5 

Cangold Limited 2009-12-21 10 900 000 
unités 

545 000 $ 1 18 2.3 / 2.5 

Capital Argex 
Argent Inc. 

2009-12-22 160 000 
unités A 

40 000 $ 2 0 2.3 

CDP Financière Inc. 2009-11-25 billets 224 784 013 $ 5 7 2.3 

Ceapro Inc. 2009-12-21 débentures 455 000 $ 1 6 2.3 / 2.5 

CGE Ressources 
2009 S.E.C. 

2009-12-16 1 986 parts de 
société en 

1 986 000 $ 136 2 2.3 / 2.9 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

commandite 

Eduvest Holdings 
Inc. 

2009-12-14 1 000 000 
d'actions 
ordinaires 

1 000 $ 57 7 2.3 

Eloro Resources 
Ltd. 

2009-12-16 10 000 000 
unités 

1 000 000 $ 2 32 2.3 

Exploration Amseco 
Ltée 

2009-12-14 1 000 000 
d'actions 
ordinaires 

90 000 $ 1 0 2.13 

Exploration Azimut 
Inc. 

2009-12-18 767 500 
unités et 
2 675 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 

2 876 125 $ 26 10 2.3 

Exploration Azimut 
Inc. 

2009-12-23 83 430 
actions 
ordinaires 

51 393 $ 2 0 2.14 

Exploration Knick 
inc. 

2009-12-14 1 407 000 
actions 
ordinaires 

422 100 $ 1 5 2.3 

Fancamp 
Exploration Ltd. 

2009-12-18 3 587 000 
unités 
accréditives 

1 793 500 $ 4 18 2.3 

Fonds Immobilier 
Redbourne II S.E.C. 

2009-12-16 1 273 unités 1 273 399 $ 3 0 2.3 / 2.5 

Freeport Capital Inc. 2009-11-27 100 000 
actions 
ordinaires 

25 000 $ 1 0 2.3 

Freeport Capital Inc. 2009-12-14 40 000 
actions 
ordinaires 

10 000 $ 1 0 2.3 

Gold Bullion 
Development Corp. 

2009-12-03 3 098 858 
unités 

216 920 $ 2 5 2.3 

Golden Hope Mines 
Limited 

2009-12-18 8 201 666 
unités 

984 200 $ 12 20 2.3 

Harbour 2009-12-22 6 035 unités 6 035 000 $ 9 42 2.3 / 2.10 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Lloydminster Limited 
Partnership 

de catégorie A

Hinterland Metals 
Inc. 

2009-12-21 3 300 000 
actions 
ordinaires 
accréditives 

264 000 $ 1 0 2.3 

Hyteon Inc. 2009-04-09 3 000 000 
d'actions 
privilégiées de 
catégorie E 

300 $ 3 0 2.5 

Hyteon Inc. 2009-08-28 60 000 
actions 
ordinaires 

162 870 $ 0 2 2.5 

Intercontinental 
Potash Corp. 

2009-12-02 
et 
2009-12-03 

17 841 900 
unités 

7 136 760 $ 1 49 2.3 / 2.24 

Jiminex Inc. 2009-12-23 5 657 599 
unités 
accréditives et 
2 730 267 
unités 

1 176 272 $ 3 48 2.3 

Knight Resources 
Ltd. 

2009-12-09 8 790 000 
unités 
accréditives 

703 200 $ 2 9 2.3 

Lake Shore Gold 
Corp. 

2009-12-29 1 366 570 
actions 
ordinaires 

7 999 997 $ 5 5 2.3 

Les Ressources 
Yorbeau Inc. 

2009-12-17 
et 
2009-12-18 

5 516 000 
actions 
ordinaires 
catégorie A 

1 379 000 $ 8 7 2.3 

Lucara Diamond 
Corp. 

2009-12-16 110 000 000 
reçus de 
souscription 

110 000 000 $ 1 122 2.3 / 2.10 

Magor 
Communications 
Corp. 

2009-12-10 débentures 
convertibles 

7 651 081 $ 3  111 2.3 

MCO Capital Inc. 2009-12-11 6 088 040 
actions 

502 263 $ 22 10 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

ordinaires 

Mines Abcourt Inc. 2009-12-23 3 929 962 
unités et 
9 355 451 
unités 
accréditives 

2 101 322 $ 5 19 2.3 

Mines d'argent ECU 
Inc. 

2009-12-09 16 946 000 
bons de 
souscription 
spéciaux 

12 201 120 $ 1 17 2.3 / 2.10 

Mines de la Vallée 
de l'Or Ltée 

2009-12-17 2 823 526 
actions 
ordinaires 

1 200 000 $ 2 8 2.3 

Nippon Yusen 
Kabushiki Kaisha 

2009-12-09 1 100 000 
actions 
ordinaires 

3 336 817 $ 1 1 2.3 

Pavilion Energy 
Corp. 

2009-12-18 80 000 
actions 
ordinaires 

100 000 $ 1 0 2.3 

Redbourne Realty 
Fund II Inc. 

2009-12-16 2 477 actions 
ordinaires 
catégorie A 

2 476 562 $ 4 1 2.3 

Ressources 
D'Arianne Inc. 

2009-12-18 
et 
2009-12-23 

2 343 310 
unités 

351 497 $ 13 0 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Ressources 
D'Arianne Inc. 

2009-12-23 294 728 
unités 

55 998 $ 8 0 2.3 / 2.5 / 
2.24 

Ressources Sirios 
Inc. 

2009-12-22 11 111 111 
unités 

1 000 000 $ 0 5 2.3 

SNS Silver Corp. 2009-11-30 200 000 
actions 
ordinaires 

20 000 $ 1 0 2.13 

Transmission 
CVTCORP Inc. 

2009-12-14 15 259 039 
actions 
privilégiées de 
catégorie A 
série 3, 
3 594 375 
actions 

6 103 621 $ 7 0 2.3 / 2.30 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

privilégiées de 
catégorie A, 
série 4 et 
7 500 000 
options 

Walton AZ Monte 
Verde Investment 
Corporation 

2009-12-18 51 697 
actions 
ordinaires 
catégorie B 

516 970 $ 2 30 2.3 / 2.9 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Bloombergsen 
Partners Fund 

2009-01-01 
au 
2009-12-31 

43 720,40 
parts de 
société en 
commandite 

43 720 400 $ 3 35 2.3 

CBI Property 
Income Corp. 

2009-12-23 7 000 actions 
ordinaires 

408 400 $ 2 12 2.3, 2.9 

Fonds d’action 
Giverny Capital 

2009-01-31 
au 
2009-12-31 

718 932 parts 6 016 929 $ 109 0 2.3 

Periscope Capital 
Inc. 

2009-11-01, 
2009-12-01 
et 
2010-01-01 

3 785 parts de 
société en 
commandite 

3 785 000 $ 1 11 2.3 

ROMC Fund 2009-01-02, 
2009-04-01, 
2009-07-02, 
et 
2009-10-01 

142 096,3374 
parts 

1 457 403 $ 1 11 2.3 

Stone 2009-WCP 
Flow-Through 
Limited Partnership 

2009-12-07 71 600 parts 
de société en 
commandite 

1 790 000 $ 3 28 2.3 
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Nom de l'émetteur Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Terra 2009 Mining & 
Energy Flow-
Through Limited 
Partnership 

2009-12-31 156 800 parts 
de société en 
commandite 

15 680 000 $ 16 390 2.3, 2.9 

Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Anderson Energy Ltd. 
 
Vu la demande présentée par Anderson Energy Ltd. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 15 janvier 2010 (la « demande »); 
 
vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des états financiers intermédiaires non 
vérifiés comparatifs et du rapport de gestion qui les accompagne, pour la période terminée le 
30 septembre 2009 (collectivement les « documents visés »), lesquels seront intégrés par renvoi dans le 
prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 19 janvier 2010 (la « dispense 
demandée »); 
 
vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 19 janvier 2010. 
 
 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2010-FS-0073 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 

Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.htm, inscrivez la date du dernier bulletin et la date du jour à l’étape 3 -
 Date de décision, vérifiez que toutes les compétences sont sélectionnées à l’étape 4 – Compétences, 
cocher le choix « aucune » à l’étape 5 – Législation, cocher le choix « aucune » à l’étape 6 – Cours, cocher 
le choix « valeurs mobilières » à l’étape 7 – Tribunaux administratifs et lancer la recherche en cliquant le 
bouton « chercher ». 
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